
6 (S.E. 1979) - N° 2

.
~

CWIF
fi (S.E. 1979) - N° 2

CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session 1979 - 1980

13 NOVEMBRE 1979

PROPOSITION DE DECRET

CREANT UN COMMISSARIAT GENERAL

A LA COOPERATION INTERNATIONALE (1)

AMENDEMENTS

PROPOSES PAR Mme M. BANNEUX

(1) Voir Doc. Conseil 6 (S.E. 1979) - N° 1.



ART. 3

Aux premier ct troisième paragraphes, rem-
placer les mots « ... Ininistre qui a la Culture
française dans ses attributions» par Jes mots
.( ... membre de l'Exécutif de la Communauté
fr;:l11çaise qui a la coopération intenutiona1c
dans ses attributions... ».

justification

Cette modification de pure forme vise ~1
adapter le texte à la situation législative actueIJe.

ART. 4

Au deuxième paragrclphe, ajouter
3\'<1nt le dernier aliné3 :

- Un représcntant du ministère de 1a région
bruxcl1oise;

en a),

- Un représentant du ministère de la région
wallonne.

justification

Cet amendement a également pour but
d'adapter la proposition à la situation législative
actuelle.

ART. 6

Le texte de cet articJe est
placé par le texte suivant:

supprimé et rcm-

2

« Les fonctionnaires du Conseil culturel pe11-
vent être transférés au Commissariat général, ils
conservent dans leur nouvelle affectation les
droits qu'ils ont acquis.

"

]ustificatic)}l

I.a possibilité de transfert des fonctionnaires
(;tant automatiquc, il est inutile de le préciser,
par contre les fonctionnaires du ConseiJ culturel
n'étant pas des agents ministériels, il est essentiel
de ITlainrcnir une disposition particuJière qui les
COllcerne.

Arn.9

point 2 de cet article parRemplacer le
cc qui suit:

2. Les crédits al10ués pour couvrir 1cs fr3is
relatifs c1 des missions particulières qui lui
seraient demandées par d'autres départements
ou organismes d'intérft public;

Justification

Cette formulatio111 beaucoup plus large per-
mct d'adapter l'article Ù l'élargisscment du
Conseil des relations internationales tel que pré-
vu Ù l'amendement qui précède.

Cet amendement permet aussi de prévoir le
financement de missions particulières qui pOllr-
r3ient être confiées au Commissariat par des
organismes d'intérêt pu blic.

M. BANNEUX.
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